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Civ. 1e, 18 janv. 2017, n° 15-25678

Pourvoi n° 15-25678

Motifs : "Attendu que, pour déclarer le juge français compétent, l'arrêt retient que la société
Selectronic Limited se borne à affirmer que ses conditions générales de vente étaient
disponibles et que leur contenu est resté inchangé, sans verser aux débats aucun exemplaire
ayant acquis ni date ni contenu certain ;

Qu'en se déterminant ainsi, sans répondre aux conclusions de la société Selectronic Limited
qui soutenait que la société Décorétalage, qui avait reçu des factures, devis, propositions
commerciales et bons de confirmation de commandes faisant référence à ses seules
conditions générales de vente, disponibles sur demande, sans jamais en contester
l'application, ni davantage sollicité leur copie durant toute la durée de leurs relations
commerciales, avait ainsi tacitement accepté les conditions générales de vente, et, avec elles,
la clause attributive de compétence y figurant, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à
sa décision".
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